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ARTICLE PREMIER

I. – Après la référence :

« 1° , »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :

« après le mot : « État », sont insérés les mots : « , ou du diplôme d’État de professeur de 
danse » ; ».

II. – En conséquence, substituer aux alinéas 4 à 13 les deux alinéas suivants :

« Après le cinquième alinéa, insérer un alinéa ainsi rédigé :

« Le titre de professeur de danse est assorti de la mention des disciplines de danse. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose d’ouvrir la possibilité aux professeurs de danse 
qui le souhaitent de disposer d’un diplôme d’État pour l’enseignement de la danse. 
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Sans être rendu obligatoire, ce diplôme permettra de justifier l’acquisition de savoirs techniques et 
culturels sur la danse enseignée permettant de faire valoir un savoir-faire reconnu par l’État.

Le caractère facultatif de l’obtention de ce diplôme permet une plus grande flexibilité pour 
l’enseignement de la danse à l’exception de la danse classique, contemporaine et jazz, pour laquelle 
ce diplôme reste obligatoire. Cela permettrait aussi de progressivement généraliser la mise en place 
du diplôme d’État pour l’enseignement de certaines danses. Cela permettra de laisser le temps aux 
organismes de formation des professeurs de danse de développer de nouvelles filières sans 
empêcher les professeurs de danse ne disposant pas de ce diplôme en raison du coût trop élevé de la 
formation ou de l’absence de formation pour une danse donnée de pouvoir exercer leur activité.

Cet amendement permet de répondre rapidement aux attentes des professeurs de danse en demande 
de l’extension d’un diplôme d’État sans porter préjudice à ceux pour qui cette solution nuirait 
fortement au développement de leur art.


